
                           OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET BASES DE DONNEES

Le système éducatif est coordonné par une équipe pluridisciplinaire, composée comme suit :

L’Inspection d’Académie (IA)
Le décret 93-789 du 25/06/1993 instituant les IA limite le nombre d’agents devant y servir à 22 non compris l’IA et son adjoint. 
Mais la réalité a fait que les IA fonctionnent avec un personnel de 57 agents hormis l’IA et son adjoint.
L’effectif du personnel en service à l’Inspection d’Académie comprend :
-15 Instituteurs ainsi répartis : 02 contractuels, 01 Institutrice adjointe et 12 instituteurs ordinaires exerçant des fonctions pour 
lesquelles ils n’ont pas reçu de formation spéciale.
- 03 Secrétaires dactylo dont une affectée par le Conseil Régional
- 02 Chauffeur affecté par le Conseil Régional
- 03 Gardien pris en charge par l’Inspection d’Académie
- 04 Inspecteurs de l’enseignement élémentaire (dont l’IA Adjoint)
- 01 Inspecteur en langue arabe
- 01 PES (l’IA)
- 04 PEM dont un en langue arabe
- 01 PCEM
- 02 Inspecteurs Vie Scolaire
-19 Inspecteurs de Spécialité
- 01 COFC
- 01 Correspondant informatique.

Ø Les IDEN
Le décret 93-789 du 25/06/1993 organisant les IDE limite à 11 le nombre des agents non compris l’Inspecteur chef de service.
Chaque IDE compte un personnel de 10 à 14 agents Instituteurs en majorité et un pool d’Inspecteurs de l’Enseignement 
Elémentaire, dont le chef de circonscription.
En plus du personnel propre au service interne de l’IDE, le chef de circonscription assure la gestion pédagogique et 
administrative de 600 à 700 enseignants du Préscolaire et de l’Elémentaire, dont une majorité grandissante de Volontaires et de
Maîtres Contractuels.
Au niveau de chaque IDE existe un bureau de l’enseignement moyen tenu par un professeur expérimenté.

Ø L’Inspection Médicale des Ecoles (IME)
L’IME n’a pas de Médecin depuis 2004. Son personnel actuel se compose de :
- 1 Agent Sanitaire Médecine générale
- 1 Agent Sanitaire Odontologie
- 8 Instituteurs dont une chargée de l’EPS (Education pour la Santé), de la pharmacie et du Secrétariat.

Ø Le Centre Régional d’Orientation Scolaire et Professionnelle (CROSP)
Le CROSP fonctionne avec :
-3 Psychologues Conseillers titulaires, dont le directeur
-1 psychologue Conseiller contractuel
-1 sociologue Vacataire
-3 Secrétaires (Instituteurs de formation).
-1 Femme de charge.
-1 Gardien.
.-1 Dactylographe.

Ø Le Pole Régional de Formation (PRF)
Le PRF se situe dans les locaux prêtés par le Lycée Valdiodio Ndiaye. Ces locaux, à l’image du Lycée, n’ont jamais bénéficié de 
réhabilitation depuis 1964. De plus, ils sont trop étroits pour accueillir les CPI des 14 disciplines élues et de l’élémentaire
Le PRF ne dispose que d’un micro-ordinateur fonctionnel pour 19 CPI. Son matériel de reprographie (photocopieur et 
risographe) est vétuste. De même la surcharge de travail et l’irrégularité de sa maintenance réduisent sa durée de vie.
La bibliothèque manque d’ouvrages récents en particulier en SVT, en Histoire- Géographie, en Anglais et en Maths mais aussi 
dans les disciplines nouvellement élues comme la Philosophie, l’Economie Familiale, l’Allemand, l’Espagnol et l’Education 
Physique et Sportive.
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Ø La Coordination Régionale de la Case des Tout Petits (CR/CTP).
La CR/CTP compte 03 agents : l’Inspecteur, chef du service, une secrétaire et un chauffeur.

Ø L’Ecole de Formation des Instituteurs (EFI)
L’EFI de Kaolack se trouve sur la Nationale I au village de Sing Sing, distant de Kaolack de près de 04 kilomètres. Ce qui rend 
son accès relativement difficile quant au coût du déplacement des agents y servant et des formés. Cette situation empêche 
aussi l’EFI de bien s’intégrer dans la vie intellectuelle et culturelle de la ville de Kaolack.
L’EFI prend en charge la formation des Volontaires de l’Education recrutés dans les deux régions de Kaolack et de Kaffrine alors 
département de la région. Le Personnel est composé de :
-01 Directeur
-01 Directeur des études
-04 Formateurs dont 01 en Arabe et 01 pour le Préscolaire.
-01 Intendant (Instituteur de formation).
-01 Secrétaire
-05 Surveillants
-02 Femmes de charge affectées par le Conseil Régional.
Des inspecteurs à la retraite sont pris comme vacataires pour renforcer l’équipe des formateurs. Ils sont au nombre de 04.
L’effectif des élèves- maîtres est de 413 dont 310 recrutés par voie de concours et103 par le quota sécuritaire.
Le budget de fonctionnement s’élève à 6 000 000 F ; il ne compte qu’une seule ligne, autres achats de biens et services ce qui 
fait qu’il n’épouse pas la nomenclature de celui des autres EFI.

Les Inspecteurs Spécialisés (IS) et les Inspecteurs chargés de la Vie Sociale (IVS) :
Ils sont au nombre de 21 dont 2 IVS et 19 IS toutes disciplines confondues. Ils polarisent les régions de Fatick et de 
Tambacounda. Ce qui pose des problèmes de déplacement compte tenu des moyens logistiques limités dont dispose l’IA.


